
 
 

Mise en place de la nouvelle grille indiciaire 
de la catégorie B à la DGFiP 

 
 

Le 16 février 2010, à l’occasion du GT plénier « fusion des statuts » le Directeur Général,  a 
annoncé  la mise en application du nouvel espace statutaire « le NES » de la catégorie B. 
 
C’est donc le 1er septembre 2010, pour la DGFIP que se mettra en place le NES dans sa  
version aménagée la plus favorable puisqu’il permettra un relèvement notable du sommet de la 
grille pour des fins de carrière légitimement plus attractives tout en maintenant pour 2010 
seulement le concours de contrôleur principal. 
 
Si nous ne pouvons que nous réjouir de ces dispositions du décret version 
"gagnant/gagnant," ne nous y trompons pas, prenons dès à présent le meilleur mais le pire reste 
à venir. 
 
Dès 2011, c’est la totalité du NES qui s’applique. 
 
Rappelons qu’il s’articule autour de 3 axes majeurs fortement et constamment dénoncés 
par Force Ouvrière : 
 
- allongement de la carrière 
- création d’un recrutement direct au 2ème niveau du corps (possibilité non retenue pour la 
DGFIP) 
- suppression de la possibilité de promotion du 1er au 3ème niveau du B et la mise en place 
de 2 examens professionnels pour parvenir au 3ème niveau du grade. 
 
Nous sommes encore loin des revendications FO-DGFIP votées en congrès notamment que : 
 
_FO-DGFIP revendique une véritable réforme de la grille indiciaire : une carrière sur 2 niveaux 
de grade sans concours allant de l’indice majoré 384 à 658. 
 
_F.O.-DGFiP demande que tous les agents puissent être promus au grade supérieur, dès lors 
qu’ils remplissent les conditions statutaires. 
 
 
_Le Congrès exige des indices de fin de carrière qui ne soient pas financés par l’allongement de 
la durée des échelons et revendique pour tous l’accès à un grade ou un indice de fin de carrière 
dès 4 ans d’ancienneté dans le dernier échelon de leur grade ou dès 56 ans pour les autres. 
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Modalités de reclassement 

 

 

 



 
 

      3-Les contrôleurs de 2ème classe (des impôts ou du Trésor public) 
 

 

 
************** 

Pour plus de renseignements prenez contact avec la section FO-DGFIP-34, 
- soit par téléphone au 04-67-15-75-32, ou 75-65 ou 06-11-60-25-67 
- soit en vous rendant au local syndical à la DRFIP (ex TG) 1er étage sur la passerelle 
N'hésitez pas à mettre en favori ou raccourci sur votre bureau le lien d'avvès au site FO-
DGFIP-34 : 
http://fo-dgfip-sd.fr/034/   
 


